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Délibération du Conseil Communautaire 

   **************************************************** 
Le mardi 24 juin 2025 à 18h30, le conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 
Périgord Ribéracois (CCPR) s’est réuni à Saint Paul-Lizonne sous la Présidence de Monsieur 
Didier Bazinet, Président, à la suite de la convocation adressée le 18 juin 2025 conformément à 
l’article L 2121-12 du Code Général des collectivités territoriales. 
 

 

Nombre de 
membres 
titulaires en 
exercice du 
Conseil 
Communautaire 

58 

 
 

 
 

Titulaires 
présents 

 
 

41 

Allain Tricoire – Bernadette Bazinet – Janick Laville – Christine 
Berthé – Jean-Didier Andrieux – Pascal Devars – Monique 
Boineau-Serrano – Jean-Pierre Prunier – Murielle Cassier – Didier 
Bazinet – Yves Mahaud – Philippe Bogaert – Alfred Gonnard – 
Bruno Limerat -Ludovic Gillaizeau – Francis Lafaye -Clément 
Lemercier – Géry Denis – Gilles Mercier – Catherine Bezac-
Gonthier – Laurent Casanave – Christine Laurent – Dominique 
Caillou – Catherine Esculier – Philippe Chotard – Romain 
Perruchaud – Christophe Gontier – Christophe Rossard – Jean-
Pierre Chaumette – Francis Duverneuil (à partir de la délibération 
2025-80)  Virginie Mouche – Jean-Pierre Paretour – Joël De Luca – 
Fabrice Boniface – Brigitte Pourtier – Priça Mortier – Pierre 
Janaillac – Edwige Badel – Marion Lafaye – Régis Defraye -Patrick 
Lachaud – Muriel Morlion  

Suppléants 
présents 

3 
Sandra Le Kverne pour la commune de Bertric-Burée 
Jacques Foulon pour la commune de Grand-Brassac 
Thierry Bacus pour la commune de Philippe Dubourg  

Titulaires 
absents 

17 

Jean-Pierre Prigul – Lisa Boyer – Michel Desmoulin – Corinne 
Ducoup – Philippe Boismoreau – Jean-Marcel Beau – Daniel 
Bonnefond – Joël Constant – Nicolas Platon – Pierre Guigné – 
Francis Duverneuil (de la délibération 2025-73 à 2025-79) – Gérard 
Caignard – Philippe Dubourg – Jean-Claude Arnaud – Julie Bordet 
– Denis Ferrand - Joëlle Saint Martin 

Procurations 10 

Lisa Boyer à Bernadette Bazinet  
Michel Desmoulin à Yves Mahaud  
Jean-Marcel Beau à Jean-Pierre Chaumette  
Joël Constant à Bruno Limerat  
Nicolas Platon à Dominique Caillou  
Pierre Guigné à Jean-Pierre Paretour  
Jean-Claude Arnaud à Didier Bazinet  
Julie Bordet à Pierre Janaillac  
Denis Ferrand à Edwige Badel  
Joëlle Saint Martin à Marion Lafaye  
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DELIBERATION N° 2025 /83 : (Code Nomenclature /4.4)   
DATE : 24 JUIN 2025 
RAPPORTEUR : Yves Mahaud  
OBJET : Protection sociale et complémentaire - risque santé : accord de principe pour la 
participation à la procédure de convention proposée par le CDG 24 pour 2026 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les articles L 827-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique relatifs à la 
protection sociale complémentaire, 

Vu les articles L 221-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique relatifs à la 
négociation et accords collectifs, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 

Vu l’Accord Collectif National portant réforme de la PSC des agents publics territoriaux du 
11/07/2023,  

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 12 juin 2025 pris sur la base de l’article 4 du décret 
n°2011-1474 précité. 

 
La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, 
initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, introduit pour les employeurs publics 
territoriaux une obligation de participation financière : 

- Pour le risque prévoyance : depuis le 1er janvier 2025, 
- Pour le risque santé : à compter du 1er janvier 2026. 

 
Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu compléter cette ordonnance et en préciser les 
modalités. 
 
Un accord collectif national a été signé le 11 juillet 2023 par l’ensemble des associations 
représentatives d’employeurs territoriaux et des organisations syndicales représentatives de la 
fonction publique territoriale et vient renforcer les droits des agents.  
 
Malgré le retard dans le processus de négociation et les incertitudes afférentes, le Centre de 
gestion de la Dordogne (CDG 24), ayant la compétence obligatoire pour proposer un contrat 
groupe de protection sociale aux employeurs territoriaux du département, nous a fait part des 
démarches qu’il a d’ores et déjà engagées afin que nous puissions remplir nos obligations au 1er 
janvier 2026.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L 827-7 du Code général de la fonction publique, le 
CDG 24 prévoit de mener, pour le compte des collectivités et établissements qui le demanderont, 
une procédure de mise en concurrence afin de choisir un organisme ou un groupement 
d’organismes compétent(s) afin de conclure avec celui-ci une convention de participation portant 
sur la garantie santé, à compter du 1er janvier 2026. 
 
Si notre collectivité souhaite suivre le CDG 24 dans cette démarche, elle doit se prononcer en 
mandatant ce dernier pour le lancement de la consultation, après avis préalable de notre CST. 
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Dans tous les cas, une nouvelle délibération après avis du CST sera nécessaire au deuxième 
semestre 2025 afin : 

- D’opter pour l’un des choix suivants : 
o D’adhérer à la convention de participation du CDG 24 à adhésion facultative des 

agents, au vu des résultats de la consultation, 
o D’adhérer à la convention de participation que nous aurons menée en propre, 
o De choisir la labellisation. 

 
- De définir le montant de la participation financière en matière de santé (minimum : 15 € 

brut/agent/mois). 

Le conseil communautaire à l’unanimité , sur le rapport de Monsieur le Vice-Président et après en 
avoir délibéré, 
 
- DECIDE de participer à la procédure de convention de participation proposée par le CDG 24, 

pour la mise en place d’un contrat d’assurance Santé collectif à adhésion facultative, pour un 

effet des garanties au 01/01/2026 ; 

 

- PREND ACTE que notre adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue 

de la procédure menée par le CDG 24, par une nouvelle délibération (avis du CST 

préalablement), étant précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties 

proposés, la collectivité aura la faculté de ne pas signer le contrat collectif souscrit par le 

CDG. Dans ce cas, un autre mode de participation devra être choisi, dans la limite de ceux 

prévus par la réglementation en vigueur. 

La procédure retenue est ainsi déclinée comme suit : 
 

o Participation au dispositif proposé par le CDG 24 en vue de sélectionner un organisme 

d’assurance, 

o Nouvelle saisine du CST au vu des résultats de la consultation, 

o Nouvelle délibération afin de confirmer le mode de contractualisation retenu et, le cas 

échéant, l’adhésion au contrat groupe proposé par le CDG 24 ainsi que le montant de 

participation de l’employeur et les modalités de mise en œuvre de la PSC dans la 

structure. 

 
- AUTORISE le Président à effectuer tout acte en conséquence. 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la présente publication. 
 

Décision du Conseil Communautaire : 
Votes pour : 55 
Votes contre : 0 
Abstentions :0  

 
 
 
 
        

La secrétaire de séance du 24 juin 2025   
Murielle Cassier                                         

Le Président de la Communauté de 
Communes du Périgord Ribéracois 
Didier Bazinet                                    

Murielle CASSIER
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